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MODIFICATION DES TAUX DES INDEMNITÉS 

D’ASTREINTE ET D’INTERVENTION 
Source : Légifrance 

 
Références juridiques : 

• Arrêté du 12 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 3 novembre 2015 

• Arrêté fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des 

interventions des personnels affectés au ministère de l’Intérieur, applicable aux agents publics 

territoriaux 

 

L’arrêté du 12 décembre 2025 modifie l’arrêté du 3 novembre 2015 relatif aux taux des indemnités et 

aux modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au 

ministère de l’Intérieur, dispositions applicables aux agents publics territoriaux. 

Ces nouveaux montants s’appliquent depuis le 1er décembre 2025. 

 

INDEMNITÉS D’ASTREINTE DE SÉCURITÉ 

 
• Semaine complète : 156,95 € 

• Du vendredi soir au lundi matin : 114,74 € 

• Du lundi matin au vendredi soir : 48,02 € 

• Samedi : 36,59 € 

• Dimanche ou jour férié : 45,55 € 

• Nuit de semaine : 10,55 € 

 

INDEMNITÉS D’INTERVENTION EFFECTUÉE PENDANT UNE ASTREINTE DE SÉCURITÉ 

 
• Jour de semaine : 16,80 € / heure 

• Samedi : 21 € / heure 

• Nuit : 25,20 € / heure 

• Dimanche ou jour férié : 33,60 € / heure 

 

➢ Les indemnités d’astreinte 

et d’intervention sont 

cumulables.  

 

➢ Les modalités de 

compensation par repos 

demeurent inchangées.  

 

➢ Les agents relevant de la filière 

technique (adjoints techniques, agents 

de maîtrise, techniciens, ingénieurs, 

etc.) ne sont pas concernés par ces 

nouveaux montants, ceux-ci relevant 

d’un autre dispositif réglementaire, 

non modifié à ce jour. 

 


